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Prolongement du fonds de solidarité des
très petites entreprises
le 15 mai 2020
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Le dispositif du fonds de solidarité des très petites entreprises est prolongé jusqu’au 31 mai
2020 par un décret du 12 mai 2020. Ce même décret apporte également des précisions
(notamment en qui concerne l’application aux associations) et élargit ses conditions d’éligibilité.

Décr. n° 2020-552, 12 mai 2020, JO 13 mai

À côté du prêt garanti par l’État (PGE), le mécanisme du fonds de solidarité constitue le principal
dispositif financier mis en place par les pouvoirs publics au bénéfice des entreprises dont
l’activité a été frappée de plein fouet par les mesures de confinement décidées pour endiguer la
propagation du virus du covid-19. Il a été institué par l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020
portant création d’un fonds de solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées
par les conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de l’épidémie de
covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation, laquelle a été complétée par le
décret n° 2020-371 du 30 mars 2020 modifié par le décret n° 2020-433 du 16 avril 2020. Le
décret du 30 mars vient d’être modifié une nouvelle fois, par un décret du 12 mai.

Si les conditions d’éligibilité au PGE sont très larges, le fonds de solidarité, qui prend la forme
d’une subvention d’un montant de 1 500 €, constitue en revanche un dispositif plus ciblé,
puisque seules peuvent en bénéficier les très petites entreprises et à condition qu’elles aient fait
l’objet d’une interdiction d’accueil du public intervenue entre le 1er mars 2020 et le 31 mars
2020, ou qu’elles aient subi une perte de chiffre d’affaires d’au moins 50 % durant la période
comprise entre le 1er mars 2020 et le 31 mars 2020 (Décr. 30 mars 2020, art. 2 mod.). Le fonds
devait prendre fin à la fin du mois de mars. Il a été prolongé une première fois jusqu’à fin avril
par le décret du 16 avril (art. 5). Il l’est une nouvelle fois, jusqu’à fin mai (et même jusqu’au 15
juin 2020 pour les associations, les artistes auteurs et les associés des groupements agricoles
d’exploitation en commun), par celui du 12 mai (art. 4 et 7 ; Décr. 30 mars 2020, art. 3 mod. et 3-
3 nouv.).

Ce décret du 12 mai, au-delà de la prolongation du dispositif, apporte également des
modifications assez substantielles au décret du 30 mars. En particulier, s’agissant des
associations, qui sont des éligibles aux aides du fonds dès lors qu’elles exercent une activité
économique, ce nouveau décret précise l’application du dispositif à leur situation particulière.
Deux précisions essentielles sont apportées : elles doivent être assujetties aux impôts
commerciaux ou employer au moins un salarié ; pour la détermination de leur chiffre d’affaires
ou de leurs recettes nettes, il n’est pas tenu compte des dons et subventions perçus par elles
(art. 2 ; Décr. 30 mars 2020, art. 1er mod.).

Par ailleurs, le décret étend, à compter des pertes du mois d’avril, le bénéfice du fonds aux
entreprises créées en février 2020. Jusque-là, le fonds bénéficiait uniquement aux entreprises
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ayant débuté leur activité avant le 1er février 2020. Il étend également le bénéfice du fonds aux
entreprises dont le dirigeant a perçu moins de 1 500 € de pension de retraite ou d’indemnités
journalières durant le mois considéré (art. 5 ; Décr. 30 mars 2020, art. 3-1 mod.).

Enfin, le décret du 12 mai ouvre le deuxième volet du fonds – celui financé par les aides des
régions et autres collectivités locales – aux entreprises ayant fait l’objet d’une interdiction
d’accueil du public qui n’ont pas de salarié et ont un chiffre d’affaires annuel supérieure à 8 000
€ (art. 8 ; Décr. 30 mars, art. 4 mod.).

par Xavier Delpech
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